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BFC GE 2025
16-17/05/2026 Soucy (BFC)

Manche qualificative 1

16/05/2026 - 16:23

509 BON Maxence

Mini 60 us0f51d5aw

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits.
Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu le Pilote et le Concurrent concerné 
(convocation N°  ), ont examiné l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a causé une collision suivant  l'article3.6.2e du CC

Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2026. 
Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite 
de Karting, de l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIKFIA 2026

A causé une collision - 5s de pénalité

16/05/2026 16:58

PERRONNET Cathy (BFC) CLAUDE Patrick (BFC) SERRE Sylvain (BFC)

BON Maxence - Bon Morgan


